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ORIENTATION 

APRÈS

LE BAC ?

MÉTIERS
SECTEURS

PROCÉDURES
de candidature & d’affectation / 

Critères de choix des 

commissions

JE CHOISIS

JE CANDIDATE

JE SUIS MES
CANDIDATURES
RÉSULTATS / RÉPONSES 

JE M’INSCRIS

VIE ÉTUDIANTE
BOURSES /LOGEMENT... 

FORMATIONS

JE DÉFENDS
MES CANDIDATURES

Dossiers,  
Projet de formation motivé, 
Activités, centre d’intérêts, 
entretiens...

- INTROSPECTION

- JE SOLLICITE LE REGARD DES 

AUTRES

- J’UTILISE LES QUESTIONNAIRE(S)

ENTRETIEN(S) avec :

-professeur principal
- psychologue de 
l’Éducation nationale 

Mes priorités... Mes valeurs... Mes motivations... Mes envies... Mes centres d’intérêts...
Mes goûts... Mes rêves... Mes talents... Mes qualités... Mes compétences... Mes faiblesses...
Mes défauts... Mes freins... Mes contraintes... Mes réussites... Mes échecs ...

Pensez à participer aux 
salons et portes ouvertes





Etape 1 : S’informer & découvrir les formations pour élaborer son 

projet d’orientation

Etape 2 : S’inscrire, formuler ses vœux et finaliser son dossier

Examen des vœux par les formations

Etape 3 : Consulter les réponses des formations et faire ses choix

Questions  diverses & administratives 



❖ 2 professeurs principaux en terminale pour un meilleur suivi des élèves 

❖ Des heures d’accompagnement personnalisé consacrées à l’orientation 
intégrées à l’emploi du temps 

❖ 2 psychologues de l’éducation nationale spécialistes de l’orientation pour 
accompagner les élèves dans l’élaboration de leur projet de formation

ETAPE 1



16 décembre 2023 : FORUM du lycée Pape Clément
Venez à la rencontre et posez vos questions à d’anciens 
élèves du lycée qui sont en études supérieures

ETAPE 1

https://jechoisis.u-bordeaux.fr/
https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/vous-etes/lyceen/portes-ouvertes-et-salons.html


Plus de 23 000 formations sont disponibles via le moteur de recherche 

✓Des formations non sélectives : de nombreuses licences et les parcours d’accès aux études 
de santé (PASS)

✓Des formations sélectives : classes prépa, BTS, BUT (Bachelor universitaire de technologie), 
formations en soins infirmiers (en IFSI) et autres formations paramédicales, formations en 
travail social (en EFTS), écoles d’ingénieur, de commerce et de management, Sciences Po/ 
Instituts d’Etudes Politiques, formations en apprentissage, écoles vétérinaires (ENV), 
formations aux métiers de la culture, du sport…

Et plus de 9 000 formations en apprentissage sont disponibles en STS, IUT, Mentions 
complémentaires…

Formations accessibles sur Parcoursup

Seules quelques formations privées ne sont pas présentes sur Parcoursup
> prendre contact avec les établissements pour connaitre les modalités de candidature

ETAPE 1



Découvrir la formation et ses caractéristiques : contenus & organisation des enseignements, langues et options, 
dispositifs pédagogiques, frais de scolarité, date des portes ouvertes*

Comprendre les critères d’analyse des candidatures : connaissances et compétences, savoir-faire, savoir-être, 
résultats, éléments évalués, motivation, cohérence du projet… les attendus nationaux, les attendus complémentaires

Une rubrique « Informations sur les parcours d’étude conseillés » : des conseils sur les enseignements de spécialités 
recommandés par les formations pour réussir 

Les modalités de candidature : conditions requises pour candidater : modalités et calendrier des épreuves 
écrites/orales prévues par certaines formations sélectives

Les chiffres clés : l’admission en 2023, le nombre de places en 2024*, le type de bac recruté, le nombre d’étudiants 
boursiers…

Les débouchés : possibilités de poursuite d’études, des indicateurs calculés de réussite et d’insertion professionnelle

Les contacts des référents de la formation : référent handicap, responsable pédagogique, étudiants ambassadeurs…

Consultez la fiche détaillée 

de présentation d’une formation

*Toutes ces informations seront mises à jour le 20 décembre 2023 à l’ouverture de Parcoursup 2024

ETAPE 1



*Les informations seront mises à jour à partir du 20 décembre 2023 à l’ouverture de Parcoursup 2024

Tout au long du 2ème trimestre :
Je poursuis ma réflexion
Je vais aux journée portes ouvertes*
Je participe aux salons*

Dès le 17 janvier, je peux m’inscrire sur la plateforme
Il me faut une adresse mail valide,
mon numéro d’INE (bulletins ou relevé de notes du bac)

Parcoursup génère un numéro de dossier, le candidat doit créer un mot de passe. Il faut les 
conserver tout au long de la procédure (ils seront demandés à chaque nouvelle connexion)

Note soigneusement vos identifiants de connexion et ne les communique pas !

Lors de l’inscription, je ne me déconnecte pas avant d’avoir validé mon adresse mail !

ETAPE 2



ETAPE 2

Jusqu’à  10 vœux  ou  vœux multiples  qui peuvent être composés de 10 sous 
vœux maximum (dans une limite de  20 sous vœux au total). Possibilité de 
rajouter 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage sans 
limite de date. Les vœux ne sont pas classés – Les formations n’ont pas 
connaissance de vos autres vœux

> Pour des formations sélectives avec étude du dossier et/ou concours, et non sélectives
dans la limite des places disponibles (sinon une liste d’attente est générée sur classement 
des candidatures). 

Vœu 1

Vœu 2

Sous vœu 1

Sous Vœu 2

Vœu 10

Sous Vœu 10

Un compteur de 
vœux permet de 
suivre les vœux  
formulés.

Dés le 17 janvier et jusqu’au 14 mars 2024

Diversifiez vos vœux, évitez de n’en mettre qu’un seul ! 
Ne pas demander que des formations sélectives, toujours mettre un vœu dans une formation non sélective

Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limité :

➢Les IFSI les Instituts d'orthophonie, orthoptie et audioprothèse regroupés à l’échelle territoriale
(limitation de 5 vœux multiples maximum par filière) 

➢Les écoles d'ingénieurs et de commerce/management regroupées en réseau et qui recrutent sur 
concours commun 

➢Le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et 
Toulouse) et Sciences Po Bordeaux Paris Grenoble

➢Le concours commun des écoles nationales vétérinaires



ETAPE 2

Jusqu’au 3 avril 2024

Pour que les vœux saisis soient définitifs sur Parcoursup, vous devez obligatoirement :

Compléter le dossier et confirmer les vœux 

❖ Projet de formation motivé pour chaque vœu 

❖ Rubrique « préférence et autres projets » (informations utiles aux commissions d’accès à 
l’enseignement supérieur (CAES) qui accompagnent les candidats n’ayant pas eu de proposition 
d’admission) 

❖ Pièces complémentaires demandées par certaines formations

❖ Rubrique « activités et centres d’intérêt » pour se démarquer des autres candidats

❖ Questionnaire d’autoévaluation demandé par les licences de droit et sciences 

(joindre l’attestation de passation fournie) 

Il est impossible de formuler de nouveaux vœux après le 14 mars 2024
Il faut confirmer chacun des vœux avant le 3 avril ! Si un vœu n’est pas confirmé 
avant le 3 avril 2024 (23h59 - heure de Paris), il  ne sera pas examiné par la formation



ETAPE 2

FOCUS : Projet de formation motivé

Pour chaque vœu formulé, expliquez ce qui vous motive pour cette 
formation.
Parlez de vous (parcours, formation, passions…) et mettez en relation les compétences que cela 
vous a apportées avec les attendus de la formation choisie. 

Vous devez faire des liens entre vos qualités, vos envies et les aspects de 
la formation qui vous ont attirés.

Pour ce faire, aidez-vous de vos différentes démarches et recherches :
➢ Caractéristiques de la formation visée (cf fiches formation) 
Contenus et organisation de l’enseignement, compétences attendues, poursuites d’études...
➢ Les échanges que vous avez pu avoir lors des salons, portes ouvertes…
➢ Vos compétences & résultats scolaires en relation avec la formation et ses attendus
➢ De vos expériences personnelles (sportives, culturelles, voyages, stages, job, bénévolat…)



ETAPE 2

FOCUS : Activités & centres d’intérêts

Cette rubrique est un véritable atout pour votre dossier !
Elle permet de se démarquer, de parler de soi, de mettre en avant des compétences et des 
qualités qui ne se voient pas dans les bulletins scolaires.

Certaines formations y attachent une grande importance !

Vous pourrez y mentionner vos expériences extra-scolaires, stages, emploi, engagement 
associatif, culturel ou sportif…, les certifications obtenues comme le BAFA, PSC1, les MOOC, 
les séjours linguistiques…

Elle contient 4 sous rubriques de 1500 caractères chacune ;
➢ Expériences d’encadrement ou d’animation
➢ Engagement citoyen
➢ Expérience professionnelle
➢ Ouverture au monde (pratiques sportives, culturelles…)



ETAPE 3

Phase principale d’admission dès le 30 mai 2024

Vous pourrez consulter les réponses des formations le 30 mai 2024

Vous recevrez les propositions d’admission au fur et à mesure et en continu 

Dès qu’un candidat fait un choix entre plusieurs propositions, il libère des places qui sont 
immédiatement proposées à d’autres candidats en liste d’attente. 

Vous devrez obligatoirement répondre à chaque proposition d’admission reçue avant la 
date limite indiquée dans le dossier même si la formation ne vous intéresse pas !

Sur liste d’attente, vous pourrez suivre la progression de votre rang de classement, qui 
évoluera en fonction des places libérées (rang du dernier candidat admis l’année 
précédente, sera affiché).

Si le candidat laisse passer la date et ne répond pas dans les délais, les 
vœux « en attente » et les propositions d’admission seront supprimés !



ETAPE 3

Phase principale d’admission dès le 30 mai 2024

Comment répondre aux propositions d’admission ?

Que des réponses « en attente »

Des indicateurs s’affichent dans le dossier pour 
chaque vœu en attente et aident à suivre sa 
situation qui évolue jusqu’à mi-juillet en fonction 
des places libérées par d’autres candidats

Que des réponses négatives (si vous n’avez demandé 
que des formations  sélectives)

Dès le 30 mai 2024, demandez un conseil ou un 
accompagnement individuel dans votre lycée ou au 
CIO pour envisager d’autres choix de formation et 
préparer la phase complémentaire à partir de mi-
juin 2024.

A savoir : la phase complémentaire permet de formuler jusqu’à 10 
nouveaux vœux dans des formations qui ont des places vacantes
Les candidats peuvent solliciter depuis leur dossier sur Parcoursup 
l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement 
Supérieur (CAES) 

Une seule proposition d’admission & des vœux en 
attente :

Accepter la proposition (ou y renoncer) et indiquer 
les vœux en attente que l’on souhaite conserver

Accepter définitivement la proposition, donc on 
renonce aux autres vœux. 

Plusieurs propositions d’admission & des vœux en 
attente :

On ne peut garder qu’une seule proposition positive 
à la fois. Cela libère des places pour d’autres lycéens. 

On peut, en parallèle, indiquer et conserver des vœux 
en attente.

En acceptant définitivement une proposition, on 
renonce aux autres vœux.

N’oubliez pas de consulter les modalités d’inscription 
administrative quand vous avez accepté une formation 



ETAPE 3

Phase principale d’admission dès le 30 mai 2024

Comment répondre aux propositions d’admission ?

Il accepte la proposition en CPGE « Lycée A »

Il maintient les deux vœux en attente dans les
CPGE « lycée B » et  « lycée C » 

Il choisit de renoncer au vœu en attente en 
BTS Tourisme « Lycée Y » 

A noter : après avoir fait ses choix, Yanis doit prendre régulièrement 
connaissance de l’évolution de ses vœux en attente car la procédure continue.

Exemple de Yanis :
30  mai : 

réponses des 
établissements

Vœux déposés :

▪ deux vœux multiples  

▪ trois vœux simples.

31 mai : 
réponses 
de Yanis 

Comme Yanis a accepté une proposition, il 
renonce aux autres formations où il était 
accepté



A noter : Vous pouvez déposer votre 
dossier (DSE) jusqu’au 15 mai & faire une 
demande de logement jusqu’en septembre

Constituez votre dossier social étudiant 
(D.S.E.)

www.messervices.etudiant.gouv.fr

pour demander une bourse et/ou un logement

FOCUS : Demandes de bourses & de logement

Vous y trouverez des infos sur :
La CVEC (contribution vie étudiante & de campus) 
Les aides financières (bourses, aide à la mobilité)
Le logement (résidence Crous, particuliers…)
La restauration, la santé
La culture
Vos droits

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/


Vous avez :

❖ Accepté définitivement la proposition d’admission de 
votre choix

❖ Obtenu votre baccalauréat 

Vous devez vous acquitter de la CEVC et procéder à votre 
inscription administrative directement auprès de 
l’établissement choisi 

Les modalités d’inscription sont propres à chaque établissement

(elles sont indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup). 

Respecter la date limite indiquée !

Inscription administrative

2023-2024 sera

à partir de mai 2024 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/



Les psychologues de l’Education Nationale 
sont là pour vous, tout au long de votre réflexion

Vous reçoivent, seul ou avec vos parents :
❖Au lycée (RDV à la vie scolaire)
Les lundis après-midi et mercredis matin
Les mardis toute la journée
❖ Au CIO de Talence*
Les lundis & mercredis après-midi
Le CIO est ouvert pendant les vacances

RDV auprès du secrétariat au 05 56 80 40 57

*Allée René Laroumagne – Talence
Tram B – Arrêt « Arts et métiers »

Corinne BOUTET LAHAIE & Marie DIODONNAT


